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L'évaluation de l'intervention
par les protocoles sur cas unique

Étapes et formes de réalisation

L'évaluation de l'intervention qui utilise les protocoles sur cas unique
a comme objectif principal de permettre de suivre systématiquement
les pratiques d'intervention des professions sociales, comme celles du
travail social, en vue de connaître ce qui se passe à l'intérieur de ces
pratiques ou d'établir leurs effets et résultats. Elle se distingue des
autres approches d'évaluation, l'évaluation des programmes et
l'évaluation avec groupe expérimental et groupe témoin ou de
comparaison par deux caractéristiques principales : elle porte sur un
seul cas ou un seul système-client qu'il s'agisse d'une personne, d'une
famille, d'un groupe ou d'une collectivité et elle se réalise en même
temps que se déroule l'intervention dans le but d'éclairer le client,
l'intervenant ou les deux sur la situation d'intervention ou ses  résultats.
(Beaudoin, 1999 ; 2000 a et b ; Turcotte et Tard, 2000).

Dans cet article, il sera question des caractéristiques des étapes de
réalisation de l'évaluation de l'intervention et la présentation sera faite
de quelques unes des principales stratégies et formes d'évaluation de
l'intervention accompagnée de quelques exemples.

André Beaudoin, Professeur, École de service social, Directeur du Centre de
recherche  sur les services communautaires  Université Laval, Québec, Ca-
nada, G1K 7P4
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I - LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES
DU DÉROULEMENT DE L'ÉVALUATION

DE L'INTERVENTION

L'évaluation de l'intervention se fait en même temps que l'intervention se réalise.
Elle est d'abord là pour appuyer l'intervenant dans ses actions et fournir une infor-
mation sur les effets et les résultats au bénéfice du client ou de l'usager des servi-
ces. L'évaluation se réalise à l'intérieur de huit étapes qui sont communes à la
plupart des situations (Alter et Evens, 1990).

1. Faire l'appréciation préliminaire de la situation à évaluer
Il s'agit de cerner parmi les composantes de l'intervention celles pour les-
quelles une évaluation est importante et faisable. Pour faire cette apprécia-
tion, l'intervenant-évaluateur utilise les différents moyens dont il dispose déjà
dans sa pratique. C'est à partir de la réalité de la pratique,
c'est-à-dire en tenant compte des moyens à sa disposition,
des attentes ou possibilités du client ou de l'usager et du
temps à sa disposition qu'il en déterminera les éléments.
L'évaluation est au service de l'intervention et non l'inverse.
C'est là le principal critère de référence à cette étape.

2. Spécifier la ou les questions précises qui feront l'objet
d'évaluation
À cette étape, on fixe sur quoi portera l'évaluation à partir des informations
disponibles sur la situation du système-client ou les préoccupations identi-
fiées par l'intervenant évaluateur. L'objet d'évaluation peut inclure des élé-
ments du déroulement de l'intervention en lien avec l'atteinte des objectifs,
par exemple, les procédures utilisées ou les réactions du client ou il peut
concerner plus explicitement les effets ou les résultats de l'intervention pour
le client ou l'usager lui-même ou pour son environnement.

3. Décider des dimensions et des indicateurs requis
L'intervenant évaluateur doit choisir ensuite quelles dimensions d'un pro-
blème, de la situation d'intervention ou d'un objectif déterminé vont être
retenus pour fins de la collecte des données dans l'évaluation. Il est important
de se centrer sur quelques dimensions seulement et d'avoir des données faci-
les à obtenir surtout lorsque le client est mis à contribution.

4. Choisir les méthodes et les instruments de collecte pertinents
À cette étape, il y a décision sur les méthodes et les instruments utilisés pour
fins de collecte de données : instruments standardisés dont la valeur est bien
établie ; moyens d'observation qui peuvent être utilisés par l'intervenant, le
client ou quelqu'un de son entourage ; des approches plus constructivistes ou
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plus subjectives comme les échelles auto-ancrées définies à partir des per-
ceptions du répondant ou encore le journal de bord ou le carnet de route ; des
instruments non réactifs comme les enregistrements ou sans interférence
comme les dossiers existant ou les observations faites de l'extérieur par quel-
qu'un de l'entourage.

5. Décider qui va recueillir les données, à quel moment, à quel endroit et
selon quelle fréquence
Est-ce le client, l'intervenant ou une autre personne qui effectuera la collecte
des données ? Dans la mesure du possible, il faut varier les sources de don-
nées, les méthodes de collecte et les instruments utilisés pour assurer une
plus grande valeur au processus. Les décisions concernant le moment, l'en-
droit et la fréquence de la collecte des informations sont aussi cruciales pour
en arriver à une bonne représentation de la réalité. À cet effet, l'une des
caractéristiques de base de l'évaluation de l'intervention est souvent l'utilisa-
tion des mesures répétées pour établir ce qui se passe dans la situation sous
évaluation avant, pendant et après l'intervention.

6. Faire la collecte des donnés
Deux séries principales de tâches sont ici à considérer. La première consiste
à s'assurer que les instruments utilisés sont vraiment appropriés au moment
de leur application dans la situation d'intervention et qu'ils sont vraiment
utilisables pour obtenir les données requises. À cet égard, il faut privilégier
dans la mesure du possible des instruments de mesures reconnus et acceptés.
La deuxième tâche est de délimiter des périodes appropriées pour être en
mesure d'avoir des données suffisantes pour examiner les processus d'inter-
vention ou les effets ou résultats produits.

7. Analyser des données
Elle est constituée de l'organisation de l'information recueillie pour répondre
aux questions de départ. Elle se fait de manière relativement simple dans
l'évaluation à protocole sur cas unique. Son objectif est d'établir si dans le
cas sous considération les constatations faites reflètent bien ce qui se passe
pendant l'intervention, si les changements ou effets produits sont réellement
en lien avec l'intervention et jusqu'à quel point ils sont attribuables à l'inter-
vention tout en s'assurant que des effets secondaires inattendus ne se sont pas
produits en même temps ou que des circonstances particulières n'ont pas
interféré avec l'évaluation.

8. Rendre compte des résultats constatés
Il y a obligation de rendre d'abord compte des résultats au client, à l'usager
ou au bénéficiaire lui-même ou à son entourage. C'est la plupart du temps
tout à fait indiqué d'autant plus qu'il est le premier affecté par les conséquen-
ces de l'intervention. Une diffusion adéquate doit être aussi faite aux collè-
gues et aux autres membres des professions concernées.
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II - LES FORMES DE PROTOCOLES
D'ÉVALUATION DE L'INTERVENTION

Présentation et exemples

Toutes les formes d'évaluation exigent une approche rigoureuse pour rendre systé-
matique la réalisation des étapes mentionnées précédemment (Blythe, 1995). On
peut distinguer six principales formes de stratégies d'évaluation. Certaines sont
plutôt qualitatives : l'étude de cas, les protocoles avec échelle d'appréciation du
problème cible et les protocoles avec échelles d'atteinte d'objectifs. D'autres utili-
sent des stratégies plus formelles et quantitatives : le monitoring de cas et le proto-
cole avant et après avec lignes de départ.

1 - L'étude de cas ou la monographie d'intervention
Il s'agit d'une description narrative et détaillée (Yin, 1998) d'une
situation d'intervention ou de la situation d'un client à diffé-
rents moments d'une intervention. Elle implique la collecte
d'une grande quantité d'informations avec description minu-
tieuse de la réalité de manière à rendre compte soit de ce qui
se passe pendant une intervention soit de l'évolution ou du
changement concernant la situation d'un système-client en lien
avec une intervention. Normalement à partir de l'étude de cas
en évaluation de l'intervention, on va énoncer une ou des hy-
pothèses de travail destinées à éclairer l'action.

Sa réalisation implique le choix d'une cible d'observation en lien avec la situation
du système client, le problème, les processus d'intervention ou les objectifs pour-
suivis. Il faut ensuite préciser les méthodes utilisées pour recueillir et colliger l'in-
formation: étude de contenu de documents, enregistrements d'observations ou en-
trevues. L'information recueillie et analysée doit avoir des qualités de fiabilité et de
validité. L'analyse est rédigée sous forme de description en accordant une attention
particulière aux relations et modèles répétitifs constatés de manière à en arriver à des
énoncés d'hypothèses qui permettent de répondre à la question d'évaluation.

Exemple 1
La ville de C... est une ville d'environ 500.000 h. qui a subi de profondes transformations.
Son centre-ville se vide, les immeubles se dégradent. Peu à peu, des groupes de jeunes
sans-abri prennent possession des lieux tandis que des réseaux de prostitution juvénile et
de vente de drogues profitent de cette clientèle. Une équipe d'animateurs sociaux et de
travailleurs de rue entreprennent des actions pour empêcher la dégradation du quartier et
redonner à ses habitants le plaisir d'y rester. En lien avec les différents équipements de
quartier, maisons de jeunes et associations diverses, ils visent à mobiliser les citoyens dans
des comités de revalorisation du quartier en y intégrant certains des jeunes sans-abri. Que
donne cette mobilisation ?
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Pour répondre à cette question, il serait indiqué d'effectuer une étude de cas. On procéde-
rait à de l'observation systématique lors des différentes réunions et manifestations. On
pourrait effectuer des entrevues avec les animateurs sociaux, les leaders parmi les citoyens
et les responsables des différents regroupements dans le quartier. On pourrait analyser
également les documents émanant des comités, les procès verbaux des assemblées de
quartier et le dossier de presse. C'est une fois terminée la collecte de ces informations
qu'on pourra en dégager une vue d'ensemble et qu'il sera éventuellement possible de
dégager des hypothèses concernant cette intervention.

2 - L'appréciation des modifications d'un problème cible
Il s'agit d'un protocole qui vise à établir jusqu'à quel point un problème déterminé
est diminué ou éliminé à la suite d'une intervention en posant un jugement systé-
matique sur la situation problème en début, en cours et à la fin d'une intervention
(Mutchler, 1979). Essentiellement, cette méthode implique l'appréciation faite à
partir de faits précis concernant le problème existant au point de départ d'une inter-
vention et l'état de situation constaté sur le même problème au bout d'une certaine
période d'intervention. On l'utilise quand on est en mesure d'identifier le problème
mais qu'on ne peut définir tout à fait précisément les résultats attendus suite à
l'intervention. L'appréciation est faite par l'intervenant auquel se joint dans la me-
sure du possible un autre observateur pour améliorer la fiabilité.

Si on se réfère aux étapes de l'évaluation de l'intervention identifiées précédem-
ment, il y a d'abord énoncé du problème par l'intervenant qui est en lien avec le(s)
client(s) ou usager(s) à partir d'indicateurs précis. Au moins deux séries d'échelles
sont utilisées indépendamment par l'intervenant évaluateur et l'autre observateur
qu'il s'agisse d'un autre intervenant ou d'un client. Chaque échelle a deux ingré-
dients principaux : le premier porte sur la gravité des problèmes et le deuxième sur
l'appréciation du changement.

Ce type de protocole est transposable avec un minimum de modification à plu-
sieurs types de situations d'intervention auxquelles sont confrontés les travailleurs
sociaux.

Exemple 2
Lors d'une intervention familiale, l'intervenante sociale a élaboré une échelle d'apprécia-
tion de problème-cible concernant deux aspects des problèmes constatés dans la famille,
celui d'un manque de communication entre le père et ses deux enfants. D'un autre côté, il
y a aussi le problème de la violence verbale du fils Marc dans ses relations avec sa mère.
L'intervenante complète elle-même sa propre grille et demande à Edith, la mère, de lui
fournir son appréciation de la situation des deux problèmes-cibles. Voici la grille de la
mère.
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Nature
du problème-cible

Appréciation du degré de gravité
du problème-cible

Modification
de la situation

(1) (2) (3)

Départ Temps
#1

Temps
#2 Fin Suivi Départ -

Fin
Départ -

Suivi

Manque de
communication :
père et enfants

EG TG G G PG GA TGA

Violence verbale
de la part de Marc G EG EG G EG SC D

Répondante : Edith

Figure 1 : Exemple de l'échelle d'appréciation de la gravité du problème

Les chiffres (1) (2) (3) des colonnes correspondantes permettent de comprendre le
contenu de la figure 1. La colonne (1) contient l'énoncé de la nature problème. Ici,
deux problèmes ont été retenus : le manque de communication entre le père et les
enfants : la violence verbale du fils Marc. Sous les colonnes présentées par le
chiffre (2), il y a indication du degré de gravité de ce problème à différents mo-
ments dans le temps en incluant la fin de l'intervention et le suivi au besoin :

- EG : Extrêmement grave ; - TG : Très grave;
- G : Grave ; - PG :  Pas très grave;
- PA : Problème absent ou inexistant.

Dans les colonnes avec le chiffre (3), on établit jusqu'à quel point il y a change-
ment dans la situation à l'aide des catégories suivantes :

- D : Détérioration de la situation ; - SC : Sans changement ;
- LA : Légère  amélioration ; - GA : Grande amélioration ;
- TGA : Une amélioration très considérable.

Malgré sa simplicité, ce protocole a comme principale limite de s'attarder à un ou
quelques problèmes sans vraiment définir des résultats. Il risque de demeurer sub-
jectif si on ne prend pas soin d'utiliser des indicateurs précis et très définis sur le
plan opératoire.

3 - L'échelle d'atteinte d'objectifs
Le troisième type de protocole s'inspire de la méthode définie par Kiresuk et ses
compagnons pour déterminer si le résultat constaté à la suite de l'intervention cor-
respond à l'objectif ou aux objectifs visés et quel est le degré de correspondance.
(Kireuk et Lund, 1978 ; Kiresuk, Smith et Cardillo, 1994). Il s'agit d'un protocole
d'évaluation aussi bien qualitatif que formel. À partir de faits constatés à l'aide de
critères sur les résultats attendus de l'intervention, on fait un ordonnancement sous
la forme d'une échelle ordinale de cinq niveaux de réalisation des objectifs d'inter-
vention (figure 2). L'objectif qui sert de niveau de départ est formulé en terme de



Évaluation en travail social

107Les Cahiers de l'Actif - N°288-291

résultats attendus de l'intervention. Deux objectifs sont formulés comme dépas-
sant le niveau des résultats attendus : résultats meilleurs et résultats de beaucoup
supérieurs à ceux attendus ; deux objectifs sont formulés en deçà des résultats
attendus : résultats moins forts et résultats les plus défavorables après l'interven-
tion. À partir du cadre d'évaluation ainsi défini, la situation de départ est située sur
l'échelle et on vérifie jusqu'à quel point, suite à l'intervention, cette situation a été
transformée eu égard aux résultats attendus. Une pondération peut être effectuée
concernant le degré de réalisation des objectifs visés selon l'importance relative
qu'on est en mesure d'accorder aux objectifs ou aux résultats attendus.

Exemple 3
L'exemple présenté dans la figure 2 est une illustration de l'échelle d'atteinte d'objectifs
qui pourrait être utilisée en lien avec la consommation des drogues. Un intervenant tra-
vaille avec un jeune adulte de sexe masculin pour réduire sa consommation de drogue tout
en favorisant le plus possible son autonomie. Trois secteurs d'objectifs sont choisis aux fins
d'évaluation : réaliser l'implication du jeune dans son traitement, diminuer la consomma-
tion de drogues et faire disparaître la dépendance de la personne à l'égard de l'intervenant.
En même temps que l'instrument, la figure 2 présente les résultats de cette évaluation.

La première ligne explicite s'il y a entente entre l'intervenant et la personne concer-
née pour travailler ensemble à l'atteinte de l'objectif. Cette ligne permet de délimi-
ter les objectifs visés conjointement par l'intervenant et le client de ceux propres à
l'intervenant. La première colonne situe les niveaux visés pour l'atteinte des objec-
tifs utilisés dans l'échelle alors que les deuxième, troisième et quatrième colonnes
présentent chacune des trois sous-échelles utilisées ici :

n la rangée C : valeur (0) indique le résultat attendu de l'intervention,

n les rangées A : valeur (-2) et B : valeur (-1) représentent les résultats qui sont
en deçà du résultat attendu,

n les rangées D : valeur (+1) et E : valeur (+2) indiquent les résultats meilleurs
que prévus et leurs valeurs correspondantes,

n les énoncés accompagnés d'un marqueur (DI) représentent la situation en
Début d'Intervention,

n les énoncés accompagnés du marqueur (FI) représentent la situation en Fin
d'Intervention.

Dans le cas illustré ici, sur la première échelle (E1) qui représente l'objectif de
réaliser l'implication, il n'y a pas de changement entre la situation initiale et la fin
de l'intervention : les deux marqueurs demeurent à la même position. Pour ce qui
est de la consommation de drogue (E2), le client a fait un progrès entre la situation
de départ - marqueur (DI) - et la fin de l'intervention - marqueur (FI). Pour ce qui
est de la dépendance, le client a fait un progrès encore plus marqué entre la situa-
tion de départ et la fin de l'intervention. Ce sont des résultats qualitatifs de l'échelle
d'atteinte d'objectifs.
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Mais les résultats peuvent être aussi transformés selon une échelle quantitative et
les objectifs peuvent même être pondérés. Dans la figure 2, la ligne « Niveaux
d'atteinte des objectifs » indique la pondération de chaque sous-échelle. Il existe
une manière relativement simple d'effectuer le calcul du score de résultat de l'échelle.
Le score gain/perte est calculé pour chaque échelle en prenant la différence entre
la dernière mesure et le score de départ. Si on a un gain, le signe sera positif ; si on
a une perte, le signe sera négatif. Dans le cas présent, le score de chacune des trois
échelles est établi en soustrayant de la manière suivante :

- l'échelle E1 « implication » : -1 - (-1)  =  0 (aucun changement) ;

- l'échelle E2 « abus de drogue » : +1 - (0)  =  +1 (amélioration de 1 point) ;

- l'échelle E3 « dépendance » : +2 - (-2)  =  +4 (amélioration de 4 points).

Échelle d’atteinte d’objectif avec sous-échelles et pondération

Y a-t-il une entente entre
le client et l’intervenant ?

Oui             Non Oui             Non Oui             Non

NIVEAUX
DE L'ATTEINTE
D'OBJECTIFS

Échelle E1 :

Implication
(p1= 3)

Échelle E2 :

Abus drogue
(p2=4)

Échelle E3 :

Dépendance
(p3 = 3)

A) Résultat prévu le plus
défavorable suite à
l'intervention.

(-2)

Le client fait le tour des
organismes et médecins
pour obtenir des
médicaments et il refuse
toutes formes de
traitement.

Le client s'adonne
régulièrement aux
drogues fortes (héroïne,
morphine).

Le client a effectué au
moins sept contacts par
téléphone ou en
personne depuis sa
première visite.

(DI)

B) Résultat moins fort
que le succès attendu de
l'intervention.

(-1)

Le client n'est plus à la
recherche de
médicaments à l'agence,
mais il continue de le faire
à l'extérieur, et refuse
toujours d'autres formes
de traitement.

(DI)    (FI)

Le client a fait
l'utilisation des drogues
fortes, mais il n'en est
pas un habitué ; il utilise
encore des
hallucinogènes plus de
quatre fois par mois.

(DI)

Le client a contacté 5 ou
6 fois sans motif
approprié l'intervenant ou
le service depuis la
dernière rencontre.

C) Résultat attendu de
l'intervention.

(0)

Le client ne tente plus de
manipuler les organismes
et autres ressources pour
l'obtention de
médicaments, mais
refuse toujours le
traitement.

Le client n'a pas utilisé
de drogues fortes
pendant la période de
follow-up et a diminué
sa consommation
d'hallucinogène à 1-4
fois par semaine.

(FI)

Le client a contacté
l'intervenant ou le service
à une ou deux reprises
sans motif depuis la
dernière rencontre.

D) Résultat plus
favorable que le succès
attendu de l'intervention.

(+1)

Le client accepte un
traitement sans
médication à une agence
communautaire.

Le client utilise les
hallucinogènes moins
d'une fois par mois.

E) Le résultat est
meilleur que le succès
attendu de l'intervention.

(+2)

Le client accepte un
traitement sans
médication et montre des
signes d'amélioration.

Au moment du suivi, le
client n'utilise aucune
drogue illégale.

Le client n'a pas pris
contact sans motif
approprié depuis la
dernière rencontre.

(FI)

Figure 2 : Exemple d'échelle d'atteinte d'objectifs avec sous-échelle et pondération

X X X
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Il y a possibilité de transformer en une échelle unique les différents scores des
sous-échelles en tenant compte des pondérations respectives (Kirezuk et Lund,
1978 : 342-349).

Les deux dernières formes d'évaluation présentées ci-après ont en commun d'utili-
ser un protocole de recherche défini plus formellement qui part de la définition des
objectifs et des résultats pour effectuer la collecte des données nécessaires à l'éva-
luation. Ces protocoles sont caractérisés par la collecte répétée à intervalle régulier
des données au moyen d'un plan établi à partir de chaque situation pendant une
période de temps déterminée en vue de connaître le fonctionnement de l'interven-
tion et/ou les changements qui se produisent dans la situation du système-client.
Ces protocoles font souvent appel à l'utilisation d'instruments standardisés, mais
ils peuvent aussi utiliser des données à partir d'instruments construits pour s'ajuster
à la situation.

4 - Le protocole de « monitoring » de cas
Ce protocole utilise des mesures reliées au processus d'intervention ou du change-
ment dans la situation du système-client au fur et à mesure que se déroule l'inter-
vention. Pour que le « monitoring » d'un cas soit possible, il faut que soient définis
les critères appropriés au processus d'intervention comme standards à réaliser ou que
les objectifs d'intervention soient définis à partir d'indicateurs spécifiques mesurables
en termes de résultats (Behling et Merves, 1985). Des instruments appropriés sont
ensuite utilisés pour recueillir l'information de manière répétée afin à établir com-
ment évolue la situation sous évaluation.

Ce type de protocole est particulièrement utile quand il est possible de faire la
mesure répétée d'un élément de problème, de processus ou de situation dans l'in-
tervention (Alter & Evens, 1990, 89). Il peut porter sur la façon dont un interve-
nant effectue son intervention ou être utilisé pour analyser ce qui se passe dans les
comportements d'un système-client ou dans les éléments d'une situation qui est
l'objet d'attention en intervention (Witkin & Harrison, 1979). Mais à la différence
du prochain protocole, il ne vise pas à établir l'existence d'un changement qui
pourrait être attribuable à l'intervention et par conséquent il n'implique pas la col-
lecte de données précédant l'intervention comme point de comparaison. Cela ne
l'empêche pas d'être souvent une bonne illustration du changement tel qu'il se
produit dans le temps pour aider à la formulation d'indicateurs clairs concernant la
définition du problème, les objectifs visés dans l'intervention ou les processus,
méthodes et techniques utilisés dans l'intervention.
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Exemple 4
Deux intervenantes en travail social de groupes décident d'effectuer le monitoring de l'ex-
pression des membres dans le groupe qu'elles animent pour connaître l'évolution de cette
expression au cours des activités de groupes. Elles choisissent 18 périodes d'une demi-
heure (deux par rencontre) et analysent le nombre de fois où chaque membre s'est ex-
primé pendant ces périodes. La figure 3 représente le nombre de fois que Jacqueline s'est
exprimée au cours de ces rencontres.

A — B

5 - Les protocoles sur cas unique avant-après avec ligne
ou point de départ(1)

Sont regroupés sous ce nom toute une série de protocoles dont la stratégie est assez
semblable aux études de « monitoring » à cette différence près qu'ils mesurent de
façon comparative les indicateurs concernant un ou des comportements, des attitu-
des, des sentiments ou un ou plusieurs éléments d'une situation avant, pendant et
au terme de l'intervention. L'objectif est d'établir s'il y a une différence et dans la
mesure du possible attribuer cette différence à l'intervention (Bloom, Fischer et
Orme, 1995). La ligne de départ établie représente les données d'une phase qui se
situe avant le début de l'intervention (Phase A) et qui est comparée à une phase
d'intervention (Phase B). (Jayaratne et Levy, 1979 ; Bloom, Fischer et Orme, 1995).

Ce protocole est au cœur de l'évaluation des effets de l'intervention. On représente
visuellement les données de la ligne de départ par la lettre « A » et celles de la
période d'intervention « B » d'où la représentation générique du plan.

1. Nous utiliserons ici l'expression « ligne de départ », mais on retrouve aussi sous le même sens
l'expression « niveau de base » pour traduire le concept anglais « baseline »

Figure 3 : Nombre de fois où  jacqueline s'est exprimée verbalement dans le groupe

2

7
8

4
3

9

3

6

3 3

6
7

5
4

7

4
5

4

0

2

4

6

8

10

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18

Nom de la cliente : Jacqueline

N
. d

e 
fo

is
 d

'e
xp

re
ss

io
n

Périodes de rencontres



Évaluation en travail social

111Les Cahiers de l'Actif - N°288-291

En spécifiant des indicateurs initiaux qui sont mesurés pendant une période don-
née qu'on appelle la période de la ligne de départ (c'est-à-dire avant l'intervention),
et en continuant de les mesurer pendant la période où une stratégie d'intervention
est appliquée, le protocole permet de faire ressortir la présence ou l'absence de
différences ou de changement entre ces périodes.

Exemple 5
Une intervenante et sa cliente, une mère de famille, se sont entendues pour améliorer le
comportement d'Alex qui a de fréquentes sautes d'humeur, la mère a enregistré les mani-
festations de sautes d'humeur de son garçon chaque jour pendant six jours avant le début
de l'intervention. Elle continue de le faire pendant l'intervention. La figure suivante donne
les résultats de cette observation. Par observation visuelle du graphique, on peut constater
qu'il y a une diminution des sautes d'humeur chez Alex pendant la période d'intervention
(B) en comparaison avec la ligne de départ (A).

Les protocoles avant et après ne nécessitent pas toujours des observations conti-
nues de lignes de départ dans le temps. Ils peuvent procéder à partir de points
précis surtout lorsqu'on a des instruments standardisés comme l'illustre l'exemple
suivant.

Figure 4 : Illustration des manifestations de saute d'humeur
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Exemple 6
Dans le cadre d'une intervention visant à réduire les symptômes du stress, une étude d'éva-
luation a été effectuée pour connaître quels étaient les effets des sessions de groupe pour
les huit participantes. Une des dimensions mesurées portait sur le stress psychologique des
participantes (Paré & Beaudoin, 1996 : 15 - 25). Pour ce faire, la mesure du stress psycho-
logique de Lemyre, Tessier et Fillion (1990) a été utilisée à trois moments dans le temps :
avant la première rencontre de groupe, après la quatrième rencontre et à la fin de l'inter-
vention. La figure 5 contient le graphique des résultats constatés pour les participantes à
ces trois moments dans le temps. La mesure de stress contient 49 items. Plus le score est
élevé plus les symptômes physiques sont présents. Son interprétation se fait selon des nor-
mes établies pour une population de femmes. On situe entre les pourcentages de 25 et 75
le stress moyen qui correspondrait au stress normal. Au-delà de 75 %, le degré de stress est
supérieur à la moyenne, ce qui peut être un indicateur d'un problème de stress. Au point
de départ de l'intervention, il y a un degré de stress supérieur à 75% pour six cas : les cas
B, C, D, E, F et H.  À la fin de l'intervention, six cas avaient subi une amélioration notable de
leur stress. Le stress d'une participante (cas F) n'avait pas changé et une autre avait aban-
donné.

Figure 5 : Résultats de la mesure du stress psychologique (Lemyre, Tessier, Fillion)
des huit femmes à trois moments de l'intervention
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CONCLUSION

La présentation faite dans les pages précédentes des étapes et des différents proto-
coles disponibles aux intervenants qui veulent évaluer leur intervention n'a pas la
prétention d'être exhaustive et surtout complètement inclusive. On pourrait ajouter
de nombreux autres exemples. Néanmoins, elle se veut un moyen de fournir aux
intervenants et intervenantes du travail social qui s'intéressent à l'évaluation un
certain nombre de connaissances de base sur la réalisation de la démarche et l'uti-
lisation de différents types de protocoles (Zuniga, 1994 ; Benbenhisty, 1996). C'est
d'abord aux intervenants que revient d'emprunter la voie de l'évaluation  de l'inter-
vention et de contribuer par celle-ci à l'amélioration de l'imputabilité et au déve-
loppement des connaissances sur l'intervention et ses résultats.
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